
 

FICHE PEDAGOGIQUE RELATIVE  
AU PLAN COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT 

PCD 
 

 
 

Conformément aux dispositions de la loi n° 11-10 du 22 juin 2011 relative à la 
Commune, notamment l’article 107, le Plan Communal de Développement (PCD) 
constitue un instrument de planification et d’aménagement du territoire au niveau 
communal, où sont retracées l’ensemble des opérations d’équipement et 
d’investissement programmées par l’Assemblée Populaire Communale et qui se 
déclinent en programmes d’actions annuels et pluriannuels. 
 
 

Les plans communaux de développement constituent l’instrument privilégié pour la 
concrétisation des objectifs fixés en matière de développement local.    A travers ces 
plans, l’Etat met à la disposition des communes des moyens financiers, sur le budget 
de l’Etat, pour dynamiser les activités économiques et sociales des Communes et 
leur permettre de répondre efficacement et rapidement aux besoins des 
populations par l’inscription de projets de proximité ayant généralement un impact 
immédiat sur les citoyens.  
 

Ainsi, chaque année, la loi de finances  réserve, au niveau du Budget de l’Etat, une 
enveloppe  globale dédiée aux PCD, et destinées au financement des actions ou de 
projets proposés par les communes.  
 

Cette dotation est répartie par Wilaya conjointement entre les services du  
Ministère de l’Intérieur, des Collectivités Locales  et de l’Aménagement du Territoire 
et ceux du Ministère des Finances, sur la base d’un certain nombre de critères (tels 
que la population, nombre de communes, situation financière des communes ….).  
 

La déglobalisation des enveloppes par commune s’effectue à travers des séances 
d’arbitrages organisées au niveau des daïras et de la Wilaya. Les projets retenus font 
l’objet, pour chaque opération, d’une décision d’individualisation établie par le Wali. 
 

Les actions financées au titre des PCD sont celles prévues dans la nomenclature des 
PCD qui comporte 14 chapitres et 53 articles. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

LES TEXTES DE REFERENCES 

DES PLANS COMMUNAUX DE DEVELOPPEMENT 

 

 Le décret n°73-136 du 09 août 1973 relatif aux conditions de gestion et 
d’exécution des PCD ainsi que l’instruction interministérielle de 1974 
qui ont définis notamment : 

 

- Les conditions de mise en place et de gestion des crédits affectés par 
l’Etat pour la réalisation des PCD. 

- Les conditions d’exécution des opérations inscrites au titre des PCED. 
- Ce que c’est que la nomenclature communale des opérations financés sur 

PCD.  
- Enfin le rôle des différents intervenants ( le wali, le DPSB, le DAL, le Chef 

de daïra, l’APC le trésorier communal…). 
 

 Le décret exécutif n° 98-227 du 13 juillet 1998 modifié et complété 
relatif aux dépenses d’équipement de l’Etat et qui a consacré tout 
un chapitre aux PCD et qui précise également : 

 

- Les modalités de répartition de la dotation annuelle des PCD par Wilaya. 
- Que le programme PCD s’articule autour des actions prioritaires de 

développement, principalement celles liées à l’amélioration des 
conditions de vie des citoyens (AEP, assainissement, désenclavement…). 

- Que le programme PCD privilégié les communes les plus défavorisées qui 
accusent des retards en équipement. 

 

 

 Arrêté interministériel du 21 février 2013 fixant les critères 
d’allocation de ressources budgétaires aux projets ou programmes 
proposés au titre des plans communaux de développement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



NOMENCLATURE DU SECTEUR 9 «  PCD » 

Sous -Secteur "39" - Agriculture et hydraulique 

 
   Chapitres Articles Gestion 

  1- Petits ouvrages de mobilisation d'AEP 

PCD 

  2- Stockage 

  3- Adduction 

 
4- Réseau de distribution 

 391- Alimentation en eau potable 5- Traitement 

  6- Etudes 

  7- Autres 

  8- construction de bornes de fontaines en zone rural (habitations éparses) 

  9-Captage et aménagement de sources 

 
1- Réseaux d'assainissements 

PCD 

  2- Traitement hors STEP 

 392 - Assainissements 3- Etudes 

  4-  Autres 

  5- Traitement des réseaux 

  6- Renouvellement 

 
1- Réalisation de décharges publiques communales (pour 

PCD 394- Environnement les communes non prises en charge par les CET) 

 
2-  Moyens de traitement et de collecte des déchets solides ménagers 

   Sous -Secteur "49" - Stockage et Distribution 

 Chapitres Articles Gestion 

 
1- Etudes,   

 492 - Marchés de proximité 2- Constructions neuves, PCD 

  3- Aménagements et extensions,   

  4- Equipements   

   Sous -Secteur "59" - Infrastructures économiques et administratives 

 
   Chapitres Articles Gestion 

 
1- Créations neuves 

PCD 
  2- Réfection 

 591 - Chemins et pistes 3- Ouvrages d'art 

  6- Grosses réparations dues aux intempéries 

  8- Autres 

593- Postes et Téléphones 1- Agences et bureaux de postes PCD 

 
1- Sièges d'APC 

PCD 
891 -Bâtiments municipaux 2- Antennes Administratives 

  3- Autres 

  4- Recettes communales 

992- Régie Communale dans Zône  1- Régie communale dans Zones à promouvoir PCD 

        à promouvoir     

    Sous Secteur 69 'Education et  Formation 

 chapitres Articles Gestion 

 
1- reconstruction   

  2- Grosses réparations   

 691- Education et formation 3- Réaménagements PCD 

  4- Renouvellement d'équipements   

  5- Construction de salles de classes   

   



Sous Secteur 79 'Infrastructures socio culturelles 

 
   chapitres Articles Gestion 

 
1- Voieries 

PCD 
 793- Aménagements urbains 2- Eclairage public 

  3- Réalisation de jardins publics 

  4- Aménagement des espaces verts 

  1- Construction et équipement de salles de soins 
PCD 

794- Sante et hygiène 2-Aménagement et grosses réparations de salles de soins 

 
1-Construction et équipement de bibliothèques communales 

PCD  795- Culture et loisirs 2- Aménagement et grosses réparations de bibliothèques 

  communales 

  1- Construction et équipement de Camps de jeunes 

PCD  796- Jeunesse 2- Aménagement et grosses réparations de camps de jeunes 

 
3 -Foyers de jeunes 

 797- Sports 1- Aires de jeu 
PCD 

 
2- Terrains de sports de proximité 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



EVOLUTIONS DES DOTATIONS ALLOUEES SUR LE BUDGET DE L’ETAT  
AU TITRE DES PLANS COMMUNAUX DE DEVELOPPEMENT 

 
 
A travers les Plans Communaux de Développement,  le budget d’équipement de 
l’Etat contribue, annuellement, au financement d’un certain nombre d’actions de 
proximité dans le but de mettre à niveau l’ensemble des communes et par la même 
satisfaire les besoins de base exprimés localement par les populations. 
 
Dans ce cadre, les PCD ont bénéficié, particulièrement depuis l’année 2000, d’un 
intérêt particulier des pouvoirs publics. 
 
Evolution des dotations allouées au PCD au titre des différents programmes 
quinquennaux : 
 

PROGRAMMES QUINQUENNAUX DOTATION ALLOUEE 
 

Quinquennal 2000-2004 175 Milliards DA 

 

Quinquennal 2005-2009 437,4 Milliards DA 

 

Quinquennal 2010-2014 
434 Milliards DA 

 
 
 
Quinquennal 2015-2019 

Année 2015 100 Milliards DA 

Année 2016 36 Milliards DA 

Année 2017 70 Milliards DA 

Année 2018 100 Milliards DA 

TOTAL PERIODE 2000-2018 1352,4 Milliards DA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



BILAN PHYSIQUE ET FINANCIER DES PLANS COMMUNAUX DE DEVELOPPEMENT 
(PCD) DURANT LE QUINQUENNAL 2010-2014 

 

 Bilan physique et financier des plans communaux de développement (PCD) 

 

La dotation globale allouée au titre des plans communaux de développement durant 
le quinquennal 2010-2014 totalise 434 Milliards DA, ce qui a permis d’inscrire 
65.546 opérations. A cela s’ajoute un programme en cours à fin 2009 évalué à 90,16 
Milliards DA. 

En terme physique, le nombre total d’opérations vivantes des PCD recensées au titre 
du quinquennal 2010-2014 (Programme en cours + Programme Neuf) totalise 
83.997 opérations, dont la situation, à fin 2014, se présente comme suit : 

- 65.895 opérations achevées, dont 58.249 clôturées. 
- 16.028 opérations en cours de réalisation. 
- 2.074 opérations non lancées. 

 

 Le bilan des réalisations physiques durant le quinquennal 2010-2014  

Les plans communaux de développement, inscrits au profit des communes, durant 
le quinquennal 2010-2014 ont permis les réalisations suivantes : 

 Chapitre : Alimentation en eau potable : 
 

- Réalisation de 918 châteaux et/ou réservoirs d’eau. 
- Réalisation de 8723,52 Kms de réseaux d’AEP. 
- Rénovation de 7330,19 Kms de réseaux d’AEP. 

 
 

 Chapitre : Assainissement : 
 

- Réalisation de 5.441 Kms de réseau d’assainissement.   
- Réhabilitation de 4282,39 Kms de réseaux d’assainissement. 

 

 Chapitre : Environnement : 
 

- Réalisation et/ou  aménagement de 168 décharges contrôlées. 
 

 Chapitre : Chemin et pistes: 
 

- Réalisation de 7065 kms de chemins et pistes. 
- Réhabilitation de 10.977 Kms de chemins et pistes. 

 

 Chapitre : Poste et téléphone : 
 

- Réalisation de 231 bureaux de poste. 
 

 Chapitre : Bâtiments municipaux: 
 

- Réalisation et ou aménagement de 298 sièges d’APC. 
- Réalisation de 606 annexes administratives des APC. 
- Réalisation de 65 sièges de trésoreries communales. 

 
 
 



 Chapitre : Education/ formation: 
 

- Réalisation de 784 classes d’écoles primaires. 
- Rénovation et réhabilitation de 1516 écoles primaires. 

 

 Chapitre : Aménagements urbains: 
 

- Réalisation de 3.667,31 Kms de réseaux d’éclairage public. 
- Aménagement de 769 jardins publics. 

 

 Chapitre : Santé et hygiène: 
 

- Réalisation de 596 salles de soins. 
 

 Chapitre : Culture et loisirs: 
 

- Réalisation de 238 bibliothèques de quartiers. 
 

 Chapitre : Jeunesse et sports: 
 

- Réalisation de 271 foyers pour jeunes. 
- Réalisation de 964 aires de jeux. 
- Réalisation de 732 stades Matico de proximité. 

 

 Chapitre : Marchés de proximité : 
 

- Réalisation et/ou aménagement et réhabilitation de 757 marchés 
de proximité. 

 


